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RÉSUMÉ 

L’objet de cette séance est de présenter le cadre de renforcement des capacités statistiques dans le 
Pacifique, en cours d’élaboration, et de permettre aux participants de la Conférence d’échanger et de 
formuler des commentaires à ce sujet. Ce cadre a pour objectif de répondre aux différents besoins des États 
et Territoires insulaires océaniens en matière de renforcement des capacités, de présenter les actions dans 
ce domaine ainsi que leurs modalités de mise en œuvre à l’échelon des systèmes, des 
institutions/organisations et des individus, et de proposer des priorités dans le domaine du renforcement 
des capacités. Les organisations et les pays océaniens doivent jouer un rôle de premier plan et être les chefs 
de file du renforcement des capacités de leurs systèmes statistiques nationaux ainsi que de l’utilisation des 
données pour l’élaboration de politiques reposant sur des données factuelles. L’objectif de la séance est 
également de dresser la liste des synergies avec les partenaires du développement afin de permettre une 
collaboration étroite appuyant le renforcement des capacités statistiques dans le Pacifique. 

RECOMMANDATIONS 

Les participants à la Conférence sont invités à : 

 Formuler des commentaires concernant les axes prioritaires recensés jusqu’à présent ainsi que les 
principes et domaines d’action proposés ; et faire part de leur point de vue sur les actions qui ont 
porté leurs fruits ou non par le passé, dans le cadre de discussions en groupes organisées lors de 
la séance. 

 Convenir que le Comité régional de pilotage de la statistique doit assurer le suivi des progrès en 
inscrivant à l’ordre du jour de ses réunions un point récurrent sur les résultats, les produits et les 
niveaux d’activité en matière de renforcement des capacités. 
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Contexte 

Dans le Pacifique, les pouvoirs publics font face à une augmentation de la demande de données, qui 
entraîne la production d’un éventail plus large d’informations. Cette demande va continuer de croître en 
raison de plusieurs facteurs, notamment l’évolution des contextes de gouvernance, les difficultés liées à la 
formulation de politiques, la demande de prestation de services internes efficaces, les exigences 
d’optimisation en matière de planification et d’élaboration des politiques sociales et économiques, la 
surveillance de l’environnement ainsi que la gestion des catastrophes et les interventions en cas de 
catastrophes. Face à cette augmentation de la demande de données et de la production correspondante, 
les gouvernements et les organisations au sein de chaque système statistique national (SSN) doivent 
renforcer leurs capacités et moderniser leurs modalités de collecte, de traitement, d’analyse et de diffusion 
des données afin que celles-ci soient plus efficaces et plus efficientes.  

Le renforcement des capacités constitue depuis longtemps une priorité pour la statistique dans le Pacifique. 
Une étude de référence sur le renforcement des capacités a conduit à la création de la première Stratégie 
décennale océanienne sur la statistique (TYPSS) en 2010. Les partenaires du développement ont mis en 
œuvre un large éventail d’activités, notamment un appui à l’élaboration de stratégies nationales, des 
programmes de renforcement institutionnel, des programmes de développement du leadership, des offres 
de formations courtes à l’échelon régional et national, le programme d’accueil en détachement du Bureau 
néo-zélandais de la statistique ainsi qu’un diplôme à l’Université du Pacifique Sud. Si des progrès 
considérables ont été réalisés, d’autres avancées sont nécessaires. Lors de la Conférence HOPS de 2017 
comme dans l’évaluation de la TYPSS en 2021, la nécessité de mettre davantage l’accent sur le 
renforcement des capacités afin de permettre aux services nationaux de la statistique de relever les défis 
et de répondre aux besoins en matière de capacité a été soulignée.  

Une approche stratégique est indispensable pour renforcer les capacités dans l’ensemble de la région. Il 
s’agit d’un axe prioritaire du nouveau Cadre stratégique pour la statistique océanienne 2022–2030. 

AXE PRIORITAIRE 1 : RENFORCER LES CAPACITÉS  

Capacités nationales renforcées en matière d’analyse, d’interprétation et de politiques reposant 
sur des éléments factuels  

État actuel  État futur 2030  
L’insuffisance des ressources 
(financements, personnel, 
compétences, législation, promotion) 
reste un obstacle majeur pour les 
services nationaux de la statistique et 
les organismes publics à l’heure 
d’élaborer des politiques reposant sur 
des données factuelles. 

Tous les États et Territoires insulaires océaniens sont dotés des capacités 
techniques et des moyens statistiques leur permettant de gérer et de 
mettre en œuvre les exercices de collecte de données statistiques 
essentielles, ainsi que d’analyser, d’interpréter et d’utiliser ces données, 
notamment en exploitant et en intégrant mieux les grandes bases de 
données administratives. Les systèmes statistiques nationaux disposent 
de ressources suffisantes, présentent un bon rapport coût-efficacité et 
mettent à disposition de façon efficace des statistiques pertinentes, 
actualisées, fiables et de qualité, avec le niveau de détail nécessaire pour 
établir des rapports et procéder à des analyses stratégiques.  

Objet du cadre de renforcement des capacités statistiques 

Pour apporter une réponse systémique aux insuffisances en matière de capacités statistiques dans le 
Pacifique, un cadre de renforcement des capacités est en cours d’élaboration par la CPS, avec le concours 
de personnes de l’ensemble de la région. Ce cadre répondra aux différents besoins des sous-régions, des 
États et des Territoires, l’objectif étant d’optimiser la mobilisation de ressources afin d’améliorer les 
capacités des institutions et de renforcer les compétences du personnel du secteur des statistiques à 
différents niveaux.  

Le cadre propose la vision suivante : « un développement statistique plus uniforme, plus moderne, plus 
cohérent et plus durable dans le Pacifique ». Cette vision est appuyée par la mission : « La question des 



Sixième Conférence régionale des directeurs des services planification et statistique (HOPS6) 
Document de travail 9 – p. 3 

capacités statistiques du Pacifique est traitée grâce à un plan d’action qui répond aux besoins connus au 
niveau des systèmes, des organisations et des individus. » 

Les trois grands objectifs du cadre sont les suivants : 

 recenser les lacunes et les besoins sur le plan des capacités des services nationaux de la 
statistique, des systèmes statistiques nationaux et du personnel chargé d’analyser les politiques 
nationales, et apporter des réponses ; 

 établir les mécanismes et définir les priorités pour un renforcement coordonné des capacités ; et 
 fournir aux partenaires du développement un ensemble de principes à suivre, qui permettront un 

renforcement durable des capacités. 

Le cadre couvrira un large éventail d’institutions publiques dont l’activité est en lien avec les données, 
comme le montre la figure 1. 

Figure 1 | Cartographie institutionnelle pour le renforcement des capacités statistiques 

 

On pourra considérer que le cadre porte ses fruits si les résultats suivants sont obtenus : 

 les capacités statistiques augmentent pour a) les producteurs de données (individus et 
organisations), et b) les utilisateurs de données (individus et organisations) ; 

 les bailleurs de fonds et les partenaires du développement respectent les principes et les 
mécanismes de coordination, et attribuent les ressources de manière pertinente (en évitant les 
doublons et en collaborant) ; et 

 il est avéré que des enseignements sont tirés, et ceux-ci sont mis en pratique. 

Processus d’élaboration du cadre 

L’élaboration du cadre s’appuie sur une évaluation exhaustive des besoins en matière de capacités. Trois 
ateliers techniques sous-régionaux ont été organisés par la CPS et l’Institut de statistique pour l’Asie et le 
Pacifique (ISAP). Ces ateliers constituent le mécanisme principal permettant la participation et la 
contribution des pays : 

 Atelier technique 1 – Nadi, octobre 2022 : Fidji, Kiribati, Îles Salomon, Samoa, Tonga et Tuvalu 

 

Service national 
de la statistique 

 

Utilisateurs des 
statistiques 

Système statistique 
national 
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 Atelier technique 2 – Nadi, mai 2023 : Îles Cook, Nauru, Niue, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa 
américaines, Tokelau et Vanuatu 

 Atelier technique 3 – Nadi, juillet 2023 : Guam, Îles Mariannes du Nord, Îles Marshall, États 
fédérés de Micronésie et Palau 

Lors de ces ateliers, les producteurs de données comme le personnel chargé d’élaborer des politiques 
reposant sur des éléments factuels (utilisateurs de données) ont participé et contribué de manière active. 
Ils ont formulé les différents besoins de leur État ou Territoire en matière de culture statistique et 
d’utilisation des données.  

L’élaboration du cadre s’appuie également sur des recherches concernant les cadres existants, et un 
questionnaire structuré a été diffusé pour recueillir les commentaires du personnel de chacun des systèmes 
statistiques nationaux des pays insulaires océaniens. Les résultats de cette enquête seront exposés durant 
la présente séance. 

Domaines prioritaires émergents recensés 

Les ateliers techniques et les recherches ont permis de recenser un certain nombre de domaines prioritaires 
grâce auxquels les systèmes statistiques pourraient améliorer l’efficience de leurs activités et de leurs 
processus. Les domaines dans lesquels un appui accru aux capacités est nécessaire varient d’un pays à 
l’autre. Il s’agit notamment des domaines suivants : 

 compétences et ressources pour la collecte de données ; 
 produits de données, diffusion/disponibilité et accessibilité de ces produits ; 
 lacunes en matière de données (y compris dans le cadre d’engagements nationaux, régionaux et 

internationaux) ; 
 analyse et interprétation des données ; 
 intégration et harmonisation des données ; 
 stratégies et plans nationaux de développement de la statistique ; et 
 gouvernance des données et coordination des parties prenantes des systèmes statistiques 

nationaux. 

Principes proposés 

En matière de renforcement des capacités, la feuille de route doit être guidée par un ensemble de principes 
définis par les pays, les bailleurs de fonds et les partenaires du développement. Les principes proposés sont 
les suivants : 

Multiniveau : le cadre doit répondre de manière systématique aux difficultés liées aux capacités au niveau 
des systèmes, des institutions et des individus. L’articulation de la réponse en matière de renforcement des 
capacités doit bien s’effectuer entre les niveaux. Ainsi, le soutien au niveau institutionnel doit d’abord 
correspondre aux capacités du niveau systémique, et le soutien apporté au renforcement des capacités 
individuelles s’appuie sur les capacités institutionnelles.  

Pas de solution universelle : le cadre insiste sur les différences entre les pays du Pacifique, et une approche 
universelle ne produira pas les résultats souhaités. Le cadre vise à renforcer progressivement les capacités 
institutionnelles afin que le personnel prenne connaissance des activités et processus modernes liés aux 
statistiques, et qu’il y soit formé, en fonction de l’état de préparation de chaque système statistique 
national. Différentes situations appelleront différentes modalités de réponse aux difficultés. C’est pourquoi 
le cadre encouragera la mise en œuvre de différentes mesures pour répondre aux besoins. 

Durable : les ressources doivent être pérennes afin que les institutions confrontées à une pénurie de main-
d’œuvre compétente (par exemple en raison du départ de personnel formé) et accueillant de nouveaux 
agents puissent acquérir les compétences requises.  



Sixième Conférence régionale des directeurs des services planification et statistique (HOPS6) 
Document de travail 9 – p. 5 

Fondé sur les bonnes pratiques : le cadre s’efforce également de promouvoir l’élaboration d’outils 
facilement accessibles, traduits en langues locales (le cas échéant), et s’appuyant sur les pratiques 
statistiques. Il s’agit en particulier de permettre aux systèmes statistiques nationaux de montrer qu’ils 
mettent en œuvre les Principes fondamentaux de la statistique officielle, le cadre d’assurance de la qualité 
des données statistiques des Nations Unies, les classifications statistiques nationales et internationales, etc.  

Guidé par une démarche globale : le cadre vise à améliorer les compétences à tous les niveaux du 
personnel et des institutions de chaque système statistique national. Qu’il s’agisse de renforcer les 
compétences d’encadrement des responsables ou de mettre en place différents groupes d’agents des 
statistiques, le cadre cherchera une collaboration étroite avec les dirigeants des services nationaux de la 
statistique afin d’apporter une réponse optimale aux besoins en matière de renforcement des 
compétences. Ce principe s’applique aux producteurs et aux utilisateurs de données. 

Évaluation des progrès accomplis 

Pour suivre les résultats et l’efficacité du cadre, il conviendra d’encourager les partenaires à communiquer 
leurs évaluations ou examens réalisés après les formations. Cela permettra de déterminer dans quelle 
mesure le cadre contribue aux progrès des activités et des produits. Des orientations doivent être fournies 
afin de permettre la réalisation d’évaluations standardisées et les producteurs seront encouragés à faire 
preuve de plus de rigueur dans l’évaluation du niveau de compétences en amont et en aval des formations. 
Il serait utile que des rapports de suivi soient régulièrement adressés aux comités concernés au niveau 
national et régional. 

En ce qui concerne les résultats, les indicateurs de performance statistique (SPI) de la Banque mondiale 
constituent un cadre libre d’accès pour l’évaluation des performances des systèmes statistiques et des 
efforts nécessaires à leur amélioration1. Les SPI permettent d’évaluer les progrès des pays dans 
22 dimensions correspondant à cinq piliers.  

Les SPI ont été choisis pour constituer le principal cadre d’évaluation du Cadre stratégique pour la 
statistique océanienne 2022–2030. Ils devraient jouer un rôle important en aidant les pays à rendre compte 
de leurs performances et en permettant des progrès ciblés bien mis en avant, comparables et visibles en 
matière de statistiques dans la région. Dans les pays où aucune évaluation2 n’est réalisée et où peu de 
données relatives aux dimensions des SPI sont disponibles, le cadre de renforcement des capacités vise à 
apporter un soutien afin d’augmenter la communication de rapports relatifs aux SPI et de fournir une 
évaluation adéquate des performances statistiques.  

 

 
1Voir : Indicateurs de performance sta�s�que (worldbank.org), en anglais 
2 Tous les États et Territoires insulaires océaniens ne sont pas membres de la Banque mondiale. 

https://www.worldbank.org/en/programs/statistical-performance-indicators
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DIMENSIONS PILIERS 

Utilisation des 
données 
(Types 

d’utilisateurs) 

Parlement Pouvoir exécutif Société civile 
Monde 

universitaire 
Organisations  

internationales 

Services de 
données 

(Types de service) 

Qualité des 
données publiées 

Richesse et accessibilité en 
ligne 

Efficacité des services de  
conseils et d’analyses  
liés aux statistiques 

Disponibilité et 
utilisation des 

services de 
données 

Produits de 
données 

(Thématiques) 

Sociales 
(ODD 1–6) 

Économiques 
(ODD 7–12) 

Environnementales 
(ODD 13–15) 

Institutionnelles 
(ODD 16–17) 

Sources des 
données 

Service de la statistique 
(recensements et  

enquêtes) 

Données 
administratives 

Données  
géospatiales 

Données du secteur 
privé/produites par les 

citoyens 

Infrastructure 
de données 

Législation et 
gouvernance 

Normes et 
méthodes 

Partenariat 
Financement 

(national et provenant des 
bailleurs de fonds) 

Compétences 
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Annexe 1 : Propositions de niveaux, domaines et modalités aux fins de commentaires lors de la 
Conférence HOPS 

Niveau 1 : Niveau systémique 

 Domaines Justification Modalités/Mesures 
S1 Législation, lois et 

principes sur les 
statistiques 

Directive, règles et sensibilisation à un 
haut niveau  

Entamer les échanges avec les députés, les 
parlementaires et les responsables des systèmes à 
l’échelon national. Examiner les lois sur la statistique, 
repérer les « zones grises » et recommander une 
marche à suivre. 

S2 Cadre 
institutionnel 

Certains pays ont besoin d’un appui 
pour mettre en place un système 
statistique national, en particulier pour 
attribuer les responsabilités concernant 
les différentes dimensions des 
statistiques et pour réaliser une 
harmonisation au niveau institutionnel. 

Recenser les responsabilités en matière de collecte des 
différentes données dans chaque État et Territoire 
insulaire océanien. Renforcer les capacités des instituts 
et la normalisation de la méthodologie.  

S3 Élaboration et mise 
en œuvre de SNDS 

Une stratégie nationale de 
développement de la statistique (SNDS) 
pilotée par le système statistique 
national est nécessaire pour définir de 
manière stratégique la production et 
l’utilisation des statistiques spécifiques 
à un pays. 

La première étape consiste à élaborer ou examiner les 
SNDS. Pour la deuxième phase, celle de la mise en 
œuvre, un appui supplémentaire est nécessaire. Les 
partenaires peuvent collaborer avec les pays pour 
atteindre les objectifs des SNDS en matière de collecte, 
de diffusion, de renforcement des capacités, de 
promotion, de coordination, etc. 

S4 Renforcement des 
compétences des 
dirigeants  

Lorsque le pouvoir exécutif connaît et 
comprend l’importance des statistiques 
et des données, les décisions 
importantes peuvent être appuyées par 
des données, des statistiques et des 
informations pertinentes, fiables et 
objectives. 

Échanges de haut niveau avec la commission de la 
fonction publique (ou l’organisme équivalent) portant 
sur le mandat, les niveaux et les compétences, et 
élaboration d’un Programme de formation des 
dirigeants à la statistique pour les hauts fonctionnaires 
lors de leur prise de poste, avec des remises à niveau 
au besoin. Conférences nationales sur les statistiques, 
Conférences régionales HOPS, ajout des statistiques à 
l’ordre du jour des conférences ministérielles 
régionales, etc.  

S5 Évaluations 
nationales 

Il est important que les pays prennent la 
tête des activités permettant 
l’évaluation régulière des besoins des 
SSN.  

Le service national de la statistique pilote chaque 
année la mise en œuvre d’un outil prédéfini avec l’aide 
des partenaires ainsi que d’outils propres au pays. 
L’évaluation nationale pourrait concerner l’aptitude 
des décideurs à exploiter et traiter les données, la 
coordination du SSN, l’élaboration d’un écosystème de 
données harmonisé, les liens entre producteurs et 
utilisateurs de données, la conception 
organisationnelle, les politiques RH et les difficultés 
globales. 

S6 Recensement des 
indicateurs du 
développement 
national, des ODD, 
des indicateurs 
mondiaux et 
régionaux 

Actuellement, les données recueillies ne 
sont pas pleinement utilisées pour 
établir des rapports dans de multiples 
domaines, pour plusieurs raisons, par 
exemple l’absence de capacités 
d’analyse dans certains domaines 
thématiques ou encore une faible 
sensibilisation aux données à l’échelon 
national. 

Travail en étroite collaboration avec les homologues 
pour recenser les indicateurs par source de données et 
par engagement. Ateliers nationaux de formation sur 
les calculs, la comparaison, les cibles et l’évaluation des 
indicateurs, et sur leur traduction concrète. Contenu de 
cours en ligne. 
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Niveau 2 : Niveau organisationnel 

 Domaines  Justification Modalités/Mesures 
O1 Cadre de 

compétences pour 
le 
perfectionnement 
du personnel 

Un cadre de compétences permet de 
répondre aux problèmes liés aux 
capacités de manière plus efficace et 
plus pérenne, car il facilite le 
perfectionnement du personnel du SSN.  

Un cadre de compétences définissant les aptitudes et 
les niveaux permet le perfectionnement du personnel 
dans différents domaines. Il permettrait d’établir un 
lien entre toutes les institutions composant un SSN et 
de former le personnel par capacité fonctionnelle, du 
niveau élémentaire au niveau avancé. Ainsi, le cadre de 
compétences en matière de données du service public 
australien définit des compétences de manière 
homogène et permet de proposer des formations et 
des parcours professionnels à tous les organismes. 

O2 Optimisation des 
ressources 
(ressources 
humaines, budget 
et modernisation) 

Le perfectionnement du personnel dans 
le domaine statistique est nécessaire 
dans chaque pays. Il est par exemple 
nécessaire de renforcer les 
compétences en matière d’élaboration 
de rapports sur les engagements 
mondiaux/régionaux. Professions liées 
aux données pour les SSN. 

Collaboration avec les responsables pour recenser et 
combler les lacunes en matière de ressources : a) 
création d’effectifs pour différentes fonctions de la 
statistique, b) appui à la répartition des activités au sein 
du SSN. Activités des responsables s’appuyant sur 
l’examen des politiques RH existantes. 

O3 GAMSO, GSBPM et 
Architecture 
commune de la 
production 
statistique (ACPS)3 

La mise en œuvre de modèles 
internationaux acceptés favorise la mise 
en place d’un système statistique 
moderne et de processus uniformes 
ainsi qu’une gestion organisationnelle 
saine, ce qui permet de réduire les 
risques. 

Soutien aux capacités apporté par les partenaires pour 
la mise en œuvre des modèles internationaux, l’objectif 
étant de favoriser la modernisation, la planification des 
ressources et l’adoption de procédures standard pour 
chaque phase de la production de statistiques. Ateliers 
nationaux permettant de présenter l’idée, puis 
collaboration étroite pour la mise en œuvre. Contenu 
des cours en ligne conçu et suivi par les dirigeants et le 
personnel.   

O4 Assurance de la 
qualité 

Il est important que les statistiques 
officielles respectent les normes et les 
principes de qualité adoptés au niveau 
mondial et local pour les processus de 
prise de décision. Tous les SSN doivent 
respecter les Principes fondamentaux 
de la statistique officielle. 

Adoption et respect des Principes fondamentaux de la 
statistique officielle et des codes de conduite 
nationaux. Formation de haut niveau pour les SSN (par 
exemple, programmes de formation en ligne financés 
par les Nations Unies). Appui à l’adoption et à la mise 
en œuvre du cadre d’assurance de la qualité des 
données statistiques des Nations Unies par les pays. 
Cours en ligne conçus pour les agents des SSN.  

O5 Innovation et 
communication 

Une approche innovante de la 
promotion et de la communication liées 
aux données et aux statistiques est 
nécessaire afin de repérer les stratégies 
de « mobilisation des utilisateurs » et 
d’axer les efforts sur celles-ci. Autre 
domaine d’innovation : la diffusion axée 
sur les « produits de données » 
interactifs. 

Élaboration d’une stratégie de communication pour la 
diffusion – formation de haut niveau visant à doter le 
personnel des SSN des compétences requises.  

  

 
3 À propos de la modernisa�on des sta�s�ques : htps://unece.org/sta�s�cs/moderniza�on-official-sta�s�cs et de 
GAMSO htps://statswiki.unece.org/display/GAMSO/GAMSO+v1.2  

https://unece.org/statistics/modernization-official-statistics
https://statswiki.unece.org/display/GAMSO/GAMSO+v1.2
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Niveau 3 : Niveau individuel 

 Domaines  Justification Modalités/Mesures 
I1 Formation visant 

l’acquisition de 
compétences 
techniques 

Acquisition de compétences essentielles 
dans différents domaines (en fonction 
des besoins des pays). 

Mise à disposition de supports de formation de qualité 
contenant des exemples concrets  
Cours de niveau élémentaire et moyen en ligne 
(également prérequis) et/ou en personne 
Promotion des cours existants ou élaboration de cours 
(avec les partenaires) répondant aux besoins du 
Pacifique en matière de compétences 
Détachement (court ou long terme) 
Soutien entre pairs 
Missions dans le pays, lors de la mise en œuvre ou 
après  

I3 Compétences 
organisationnelles, 
travail d’équipe, 
collaboration et 
leadership 

Pour améliorer les performances du 
personnel, le renforcement des 
capacités doit également être axé sur 
des compétences non techniques telles 
que la gestion de projet, les finances et 
les qualités relationnelles. 

Des cours généraux traitant de compétences non 
fonctionnelles/non techniques permettraient 
d’améliorer la production des agents des SSN. 

I4 Compétences de 
communication et 
de coordination 

Dans la plupart des SSN, les 
compétences de communication et de 
coordination doivent être renforcées. 
Cela devrait permettre une production, 
une promotion et une utilisation des 
données plus ciblées à l’échelon 
national. 

Cours en ligne portant sur la communication et la 
coordination pour le personnel travaillant avec les 
données. 

I5 Performances, 
carrière et mesures 
incitatives 

Cela permettrait aux agents d’évoluer 
dans leur carrière. Les politiques RH, la 
déontologie professionnelle et la 
motivation du personnel doivent rendre 
compte de ces dimensions. 

Fournir des ressources pour le renforcement des 
capacités aux services des ressources humaines des 
SSN. Proposer un cours en ligne traitant de ces 
questions aux responsables et agents des RH.  

I6 Initiation aux 
nouvelles 
méthodologies et 
point sur les 
domaines 
émergents 

Les agents peuvent participer à des 
ateliers, des séminaires et des 
conférences à l’échelon régional. 

Des ateliers, des séminaires et des conférences doivent 
être proposés à l’échelon régional lorsque de nouvelles 
méthodologies sont mises en place, lorsque les 
méthodes existantes sont modifiées, ou lorsqu’une 
conférence thématique particulière est nécessaire pour 
amener les agents à prendre connaissance de 
nouveaux points de vue. 
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